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NOS PROTÉGÉS 
e n t r e e u x efl d e h o r s d e l eu rs l a n g u e s i des vêtements de deuil. Il n'est mén* I qu'affecta sur le retour, l 'ancienne Mme 
mate rne l l e s et du dialecte p o p u l a i r e lo- ; pas question de ramoneurs dont V&mt Scanon, l int tme de Ninon de Lenclos. 

J e ne su i s q u e m é d i o c r e m e n t pe iné d u 
b o n t o u r joué à la pol ice f rançaise pa r 
les m o i n e s d u Liban , n o s pro tégés diplo
m a t i q u e s p o u r l ' en t re t ien d e s q u e l s M. 
Delcassé, t ous lès a n s , h v r e u n comba t en 
règle , q u a n d vient en d i scuss ion le bud
ge t des affaires é t r a n g è r e s . Des crédi t s 
I m p o r t a n t s sont affectés, en effet, à sub
ven t ionner u n cer ta in n o m b r e de cou
vents à Beyrou th , D a m a s et d a n s tou tes 
les Echel les du Levant . Or, il se t rouve 
su r les b a n c s de l ' ex t rême g a u c h e des 
répub l i ca ins assez m a l avisés p o u r pré
t endre q u e si n o u s expu l sons les jésu i tes 
de F r a n c e , ce n ' e s t p a s p o u r les entrete
nir g r a s s e m e n t sous d ' au t res c ieux. M. 
Delcassé, lui, croi t f e r m e m e n t qu ' i l s son t 
nécessa i res au pres t ige de la F r a n c e en 
Orient . Du moins , il le dit. Il affirme 
qu ' i l s p r o p a g e n t no t re l angue , avec le 
r e spec t d u n o m f rança i s e t de no i r e puis
sance . 

J ' i m a g i n e q u e les cong régan i s t e s die 
Beyrouth , de D a m a s et d 'a i l leurs doivent 
être s i ngu l i è r emen t e m b a r r a s s é s p o u r 
conci l ier leur j u g e m e n t su r l 'évolution 
d e la F r a n c e c o n t e m p o r a i n e avec leur 
r econna i s sance pour cette m ê m e F r a n c e 
qu i les s u b v e n t i o n n e et les protège en 
vue d e ma in t en i r chez des peuples musu l 
m a n s son bon r e n o m et sa r épu ta t ion . 
Car je suppose q u e les congrégan is tes 
s 'a t tachent su r tou t à faire conna î t r e à. 
leurs élèves la F r a n c e m o d e r n e . S a n s 
doute l 'histoire de la F r a n c e d a n s le passé 
n ' e s t pas dénuée d e tou t intérêt . Cepen
dant , ce qu'i l impor te su r tou t a u x Syr iens 
de savoir, ce n ' es t p a s ce q u e la F r a n c e 
a fait en Or ient au t e m p s des cro isades . 
Notre rô le d a n s le Levan t sous Fran
çois I" , fut cons idé rab le . Mais c 'est la 
F r a n c e m o d e r n e , la F r a n c e d e s dix-neu
vième et v ing t i ème siècles, don t bon pè
res et bons frères doivent ense igne r l 'his
toire p o u r la faire a imer . 

Or, cette France-là , i s sue d e la Révolu
tion, les moines de tout o rd re la considè
ren t c o m m e u n e F r a n c e héré t ique et per
vertie, en proie à l 'esprit du doute et d e 
la révolte, en état de rébel l ion cons t an t e 
« » U e Liieu. «L «a* i t to r iaenUin t s . Il suffit 
de lire les l ivres c lass iques d 'his toire en 
Usage d a n s les écoles cong régan i s t e s 
pour se r e n d r e compte que , loin de faire 
a d m i r e r à leurs élèves les g r a n d e s choses 
que ,\a F r a n c e a faites d e p u i s u n siècle, 
les a u t e u r s d e ces m a n u e l s les dénatu
rent , les méconna i s sen t ou les d i f fament 
Si Ton excepte la Res t au ra t ion , il n ' e s t 
pas un seul g o u v e r n e m e n t qu i n 'a i t en
couru les séivérités des h is tor iens reli
gieux : Napoléon IM a por té u n e m a i n sa
crilège sur u n p a p e vénérab le ; la mo
narch ie de Jui l let fut compl ice du sac 
de l 'archevêché ; >e second Empi re , en 
coopérant ù l 'unification de l'Italie, a pré
pa ré le re tour de R o m e capitale a u x Ita
l iens. P o u r ce q u i est de la t ro i s ième Ré
pub l ique , la congrégat ion est encore p lus 
sévère q u e p o u r les g o u v e r n e m e n t s q u e 
n o u s venons d ' é n u m é r e r . 

Alors, de quel le F r a n c e enseignent- i ls 
le respect à leurs élèves ? De la F r a n c e 
de' P ie r re l 'Ermite , de sa in t Louis e t d e 
F ranço i s I " î 

M. Delcassé n e s'est j a m a i s p réoccupé 
de la ques t ion . La protect ion des catholi
q u e s en Orient c o m m e en Ext rême-Orient 
est u n legs déjà anc ien . Cela lui suffit 
p o u r q u e cette protect ion lui a p p a r a i s s e 
c o m m e u n e par t ie in tégran te du patr i
mo ine de / l a F r a n c e . Le reste, la propa
gation de la langue française, est en quel
q u e sorte un a r g u m e n t supplétif à l ' appui 
du statu quoi 

Au f o n d . ^ 1 . Delcassé ne peu t ignore r 
q u e d a n s le Levant c omme d a n s l 'Extrê
me-Orient les congrégan is tes de toute ap
pellat ion se soucient m é d i o c r e m e n t d'en
seigner le* f rançais . La l angue française 
est é m i n e m m e n t subvers ive . Le f rançais 
véhicule des idées et des pensées q u e 
l'Eglise s 'est tou jours efforcée à compr i 
m e r . Ense igne r le français a u n Syr ien 
pu à u n Chinois dont l ' idiome primitif n ' a 
pas de mots pour e x p r i m e r les idées et 
les concept ions q u e l 'Eglise c o n d a m n e , 
c'est ouvrir au c a t é c h u m è n e les por tes 
d 'un m o n d e intellectuel défendu. L'Eglise 
n e pouvant p lus b rû le r les l ivres dange
reux , la conna i s sance d u français expose 
les fidèles à se perver t i r . De là l ' amour 
que l'Eglise témoigne, m ê m e en F r a n c e , 
i u x dialectes p rov inc i aux . Elle a ime 
mieux que les Bretons p r i en t en gaé l ique 
qu'en français . 

Si c'est à son corps défendan t que le 
français se r é p a n d en Bre tagne , on com
p r e n d qu ' en Or ient elle n e se prê te p a s 
a i s émen t à la diffusion d ' u n e l angue don t 
elle s'efforce de re s t r e indre l 'usage en 
F r a n c e m ê m e . C'est d a n s cet espr i t q u e 
l 'évêque supé r i eu r des miss ions de l'In-
do-Chine déclara i t qu ' i l r e n o n c e r a i t plu
tôt à la subvent ion condi t ionnel le q u e 
le Conseil de no t re colonie lui vote annue l 
lement , si l'octroi de cette subven t ion 
était subo rdonné à l ' ense ignement de la 
l angue française dans les écoles de mis 
s ionna i res . Soyez convaincu q u e le mê
m e espr i t a n i m e les mi s s ionna i r e s du 
Liban et de Syrie. Dans cet Or ient com
m e d a n s l 'autre, c'est le latin q u i a la pré
férence s u r le français. Une langue mor t e 
es t inf iniment moins dange reuse q u ' u n e 
l angue vivante en évolution et en pro
g rès constant 

cal . Cro i re , donc , q u e les m o i n e s de t o u s 
pays p o u r lesque ls tous les a n s la F r a n c e 
i n sc r i t d e s s o m m e s i m p o r t a n t e s a u bud
ge t des affaires é t r angè re s sont les agen t s 
e t les m i s s i o a n a i r e s de la F r a n c e , const i 
t ue u n e de ces é t r ange tés cont re lesquel
les o n n e p e u t r i en , car le s n o b i s m e , d e 
sa n a t u r e , est i nc rédu le , réfraclaire à tou t 
r a i s o n n e m e n t . 

C'est p o u r q u o i je n e su is pas . fâché d u 
bon tou r q u e Jes b o n s mo ines ont joué à 
la pol ice f rançaise en lui fa isant livrai
son d ' un faux R o s e n b e r g . P e n d a n t ce 
t e m p s , le r o m a n t i q u e chano ine de Neuil-
ly a pu se p r o c u r e r u n e re t ra i te p lu s sû re 
où n u l ne v i endra le dén iche r . Le tou r 
de Scapin des p la i san t s moines de Bey
rou th a p p r e n d r a peut-être à M. Delcassé 
la n a t u r e du respec t tout par t icu l ie r q u e 
n o s p ro t égés p rofessen t p o u r les auto
r i tés f rançaises . P o u r des n o m m e s q u ' o n 
a c o u t u m e de p r o c l a m e r les col labora
t e u r s les p lus dévoués de n o s fonction
n a i r e s en Orient, on conv iend ra q u e le 
coup pa r lequel i ls ont b e r n é not re con
sul et no t re pol ice es t de n a t u r e à leur 
concil ier tes s y m p a t h i e s d e s p lu s pré
v e n u s con t r e e u x . Voilà, certes, qui esl 
fait pour relever notre pres t ige 1 

Quels a gen t s p réc i eux , et c o m m e la 
F r a n c e doit ê t re flère de subven i r à l'en
t re t ien de ga i l la rds a u s s i fidèles 1 C'est 
cela qu i va d o n n e r un lus t re nouveau à 
notre réputa t ion d e g r a n d e p u i s s a n c e en 
Asie M i n e u r e 1 Qu ' en p e n s e n t les hom
mes d'E!ak du cen t re et de l 'union démo
cra t ique f A —tirtçnçint les p a r e n t s des 
élèves congrégmin te . t de Beyrouth doi
vent a d m i r e r la généros i té d 'un p a y s d o n t 
les ma î t r e s se r evend iquen t , à l 'heure où 
i ls lui j ouen t la g rosse farce d e Rosen
be rg . 

Gustave ROUANET, 
député de la Seine. 

ingénue est généralement pius blanct* 
que le visage. 

Le trust p ro je té est p lu s haut . Il s'agit 
de réunir tous les cultes dans une corpq 
ration auprès de laquelle le Syndicat ai 
tAcier, présidé par M. Morgan, ne sérail 

Elie Richard est aujourd'hui assez ignoré. 
On ne l'a cependant pas oublié à La Rochelle, 
où son nom a été donné a une voie publique. 
Il avait des amis considérables, l'évêque 
Henri de Laval, les maréchaux d'Estrées, de 
Tourville, de Matignon, l'intendant de sa 
province Michel Bégoit, et il leur dut de ne 

que poussière. Tous les bénétiers seraiejuLÀ pas trop souffrir de la révocation de ledit de 
monopolisés et les fidèles ne pour ra ien t Nantes. Mais vis-à-vis de la postérité, c'est 
communier qu après s'être munis préal* son titre d'inventeur de la première machine 
blement d'un ticket. locomob.le qui assurer» le mieux la notonéte 

Cest, naturellement, un pasteur améri
cain qui a eu cette idée de génie. Il est 
cependant regrettable que le dit pasteur 
borne son trust aux seules religions chré". 
tiennes. L'entreprenant clergyman laisse 
à la porte les musulmans, les i'ui/s et les 
disciples de Confucius. 

C'est évidemment un tort. Il n'y a pas 
une telle différence entre Jehovah, Allah, 
Bouddha et les autres dieux jaunes, rou
ges ou blancs pour qu'on puisse arriver à 
ne pas s'entendre. Au coin de la caisse, 
curés, muftis, rabbins et brahmes pour-
raient parfaitement s'associer : la calotte 
est assez vaste pour abriter des crdnes de 
toutes les races. 

Il faut espérer que les lanceurs du trust 
des Eglises le comprendront. 

LA POLITIQUE 

Une Loi Sociale 
Vous souvient-il que lorsque la municipalité 

républicaine et socialiste de Lille se permit, 
après les élections triomphantes de 189.6, d'in-
tioduire dans le vocabulaire administratif la 
« solidarité sociale » aux lieu et place de 1 • as
sistance publique », certain préfet du nom de 
Laurenceau protesta avec indignation et, de sa 
plume procons.ula.ire et souveraine, biffa la 
ncuvelle et audacieuse appellation, pour réta
blir l'ancienne ? 

Ce fait m'est revenu à la mémoire, à la lec
ture du compte-rendu de la séance de lundi à 
la Chambre et i'ai pensé que si M. Laurenceau 
était encore de ce monde, il aurait senti sa joue 
cuire sous un soufflet qui, pour être parlemen
taire, n'en est pas moins un soufflet aux es
claves des vieilles formules. 

A l'unanimité moins trois voix, en effet — 
les voix de M. Arnal, Bischoffsheim et Bcrgnet 
— la Chambre a adopté une loi que, sur la pro
position de M. Mirman, député de Reims, elle 
a intitulée : 

— < LOI créant un service public de solida-
> rite sociale, sous forme d'assistance obliga-
> toire aux vieillards, infirmes et incurables. • 

A première vue, cela n'a l'air de rien ; mais 
si l'on se donne la peine de réfléchir un tanti
net ; si l'on se réfère au • veto » opposé par M. 
Laurenceau à une qualification analogue choi
sie par la municipalité de Lille, on est amené 
à constater que les idées ont singulièrement 
li-cgressé. 

L ex-préfet du Nord considérait 1 assistance 
tomme un acte de charité, tandis que, dans l'es
prit de la municipalité, l'assistance était une 
obligation, un « devoir de solidarité sociale i. 

Or, ia Cha.nbre vient, a sept ans de distance, 
de donner raison à la municipalité de Lille en 
lui empruntant les termes mêmes que M. Lau
renceau avait repoussés comme subversifs et 
révolutionnaires ! 

Voici donc posé, dans nos codes, le principe 
de la solidarité sociale, du devoir social, de l'o
bi gation pour la Société de secourir, de soute
nir, d'aider les épaves humaines 1 

Je dis que c'est là la plus grande des con
quêtes que la Justice ait faites sur l'Egoïsme, 
dtpuis la Révolution. 

Pour se rendre compte de l'importance de 
cette conquête il faut lire les débats parlemen
tantes qui ont précédé sa proclamation. 

Rarement loi fut combattue avec plus d'a
charnement hypocrite et âpre par tout le parti 
îér.ctionnairï. 

A chaque instant, un député de la droite ou 
du centre se levait pour développer un amende
ment qui détruisait, sous une forme insidieuse, 
lœuvre échaffaudée sous l'impulsion et la di
rection de Millerand. 

Alors que tous les articles avaient été adop
tés, un nationaliste aussi verbeux que vis
queux, — M. Gauthier, dit de Glagny, — tenta 
même une attaque désespérée qui amena M. le 
Pi< sident du Conseil à la tribune. 

En un discours très bref, inspiré du cœur, 
M. Combes fit justice de la dernière manœuvre 
de la réaction. 

— « Le caractère hautement philanthropique 
de la loi. dit-il, la recommande à l'approbation 
de tous les partis, sans distinction... C'est une 
loi essentiellement démocratique qui a figuré 
depuis vingt ans et plus dans le programme 
du parti républicain... Vous lui accorderei l'u
nanimité de vos suffrages. » 

Honteux, les réactionnaires s'effondrèrent 
sous les banquettes, et c'est par 537 voix contre 
les 3 que nous avons citées, que le principe de 
la solidarité sociale a été finalement consacré. 

L'Idée marche "... Elle a balayé la réaction 
à la Chambre ; elle la balayera au Sénat. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

HYPOCRISIE RÉACTIONNAIRE 

L'opposition nationaliste et cléricale a tout 
fait pour empêcher, puis pour retarder le vote 
de la loi sur l'assistance aux vieillards. 

C'est, d'abord, un éMu de ia Patrie Fran
çaise, M. Arnal 'lui, avec une franchise bru
tale, est venu contester le principe si juste 
du droit à la vie que pose la loi nouvelle. 

-Lui, au moins, combattait sans détours. 
Les autres biaisèrent. Us cherchaient la pe
tite bête. Jusqu'à la dernière heure, ils lut
tèrent pour faire échouer ta loi. 

M. Gauthier — celui de Clagny — ipour 
gagner du temps, chercha a faire naître les 
protestations des conseils généraux. En mê
me temps, il avait le toupet de regretter que 
la Chambre ait tant tardé à inscrire dans no
tre législation le principe de la solidarité so
ciale. Or, il est établi que lorsqu'il s'est agi 
<le consacrer ce principe, la majorité républi
caine s'est heurtée uu mauvais vouloir de 
tous les amis de ce même M. Gauthier. 

Après le grand horlime de Clagny, c est un 
autre poite-parole autorisé de la réaction, M. 
Beaurepard. ' qui & apport* a- t a trîhaan un 
viotent iéx|uisitoir» contre le projet. 

CHRONIQUE 
L E BRACELET 

Pendant un quart d'heure, il s essaya con
tre l'œuvre si consciencieusement élaborée 
par la Chambre. Sentencieusement, il dé
clara la loi mal faite, remplie de contradic
tion* , ce qui ne l'empêcha cependant pas 
d'ajouter qu'il ta voterait, donnunt ainsi une 
singulière idée de sa logique. 

Et tous, ou à peu pr't- tous. l'imitèrent. 
Car cette loi si combattue, si attaquée, lut 
votée dans »oii ensemble par boi voix con
tre 3. 

Us furent trois seulement pour avoir le 
courage (le leur opinion et continuer leur op
position jusqu'au bout. Les autres n'hésitè
rent pas à mettre hypocritement leur signa
ture au bas d'une loi qu'ils s'étaient effoi'Cés 
de faire avorter. 

Mais ils s'illusionnent, s'ils s'imaginent re
cueillir auprès des électeurs, maintenant fixés 
sur leurs véritables sentiments, le bénéfice 
moral de cette adhésion beaucoup trop lurdi-

L'inventeur de ia bicyclette 

AU JOUR LE JOUR 

T r u s t n o i r 

H ne faut pas s'étonner si les médecins 
recomman'lent souvent l'usage de la bicy
clette à leurs clients. La bicyclette a eu pour 
inventeur un médecin. Or, si Ses médecins se 
déchirent entre eux. aloi S qu'ils sont concur
rents, par contre ils se montrent pleins d'é
gards et de respect pour les membre» de la 
corporation qui sont morts et qui, par con
séquent, ne peuvent leur disputer la clien
tèle. 

Quant au bicycle ou vélocipède, il résulte 
des recherches et des divulgations de la 
Chronique médicale, que ce n'est ni en Chine, 
deux nulle trois cents ans avant Jésus-Christ, 
ni en Angleterre, ni en Allemagne, qu'il faut 
aller chercher son inventeur. 

Ce ne sont même ni Michaux père, ni Mi
chaux fils, qui vivaient vers 1855 et 1861, ni 
Jean Lacou, Bordelais, inventeur mécanicien, 
breveté et médaillé, aux environs de 1846, 
ni enfin Drais, parrain vers 1816 (les urai-
siennes, qui peuvent revendique!' l'honneur 
d'avoir imaginé le genre de locomotion de
venu si pratique et aujourd'hui si répandu. 

N'en déplaise à la ville de Nancy qui s'ap
prête à élever une statue au père Michaux, 
voire à son fils, le principe du vélocipède a 
été trouvé et appliqué bien avant. 

Le mérite revient à un médecin français 
et protestant de La Rochelle, Elie Richard. 

Elie Richard était né vers 1645. Il fut reçu 
docteur à Montpellier en 1666 et il mourut 
en 1706. 

Dès 1694, son invention avait reçu déjà une 
grande diffusiorf. Tout le monde la connais
sait et attestait ses droits d'auteur. Elle est 
décrite dans les Récréations mathématiques 
et physiques d'Ozanam, édition de 1694, en 
ces termes qui ne donnent prise à aucune 
équivoque: «Un carrosse*dans .lequel on 
peut se conduire soi-même où lien voudra, 
sans aucuns chevaux ». Ozanam donne mê
me une image explicative et il a ajouté que 
l'inventeur est K un jeune médecin de La Ro
chelle, M. Richard, lequel, outre l'application 
qu'il a pour les choses de sa profession, s'est 
attaché, dès sa jeunesse, aux mathématiques 
et a la belle philosophie.» 

La priorité est donc bien établie. Elie Ri
chard, étant jeune quand il a établi sa ma
chine, c'est donc vers le milieu du dix-sep
tième siècle qu'il faut fixer la date de l'inven
tion. 

Les machines du médecin Elie Richard cir
culaient à Paris de son vivant et rien ne dit 

La petite Mme Doz ne souhaitait rien tant 
qu'un bracelet, pour l'anniversaire de ses dix 
ans de mariage. Etait-ce qu'elle se regardait 
comme l'ayant bien et légitimement gagné, par 
tant d'heures et de soins consacrés à son mari 
et au ménage, à habiller ou à sortir les en
fants ? Cela lui apparaissait-il au contraire 
cumme trop beau, plus beau qu elle ne méri
tait, car ces dix ans de vie n'avaient pas été 
sans bouderies ni querelles ? Quoi qu'il en soit, 
elle exigeait un bracelet ; et pas un bracelet 
dargent, — d'or, s'il vousplait, mais d or so
lide et pas en « doublé > ; elle voulait une 
gc urmette de cheval, grande largeur à mailles 
lourdes et cossues. 

Seulement, cela coûtait cher, et Hippolyte, 
son mari, hochait la tête : pourrait-on ? ne 
pc urrait-on pas ? 

L'anniversaire approchait, et Hippolyte ne se 
prononçait pas. Mme Do/ était sur les épines. 
Quand elle sortait avec lui, elle l'arrêtait de
vant tous les bijoutiers. 

— Oh ! vois celui-là, disait-elle. N"on 1 pas 
le petit ; il n'est pas distingué, d abord. Le 
gros ; Demande le prix, mon chéri, veux-tu ? 
Cela n'engage à rien. 

Hippolyte, qui était timide et d'une timidité 
accrue par le sentiment de sa position modeste, 
hésitait ; la jolie petite Mme Doz le poussait, 
une fièvre de convoitise dans ses yeux couleur 
de noisette : 

— Va donc t sa ne te mangera pas ! 
F.t quand il reparaissait, confus, en balbu

tiant : 
— On en demande cinq cent cinquante 

francs. 
Elle disait avec conviction : 
— Ce n'est pas trop cher. 

Tu Bf n d i e w r M , »•••»-«• pas, eberi, mon 
bracelet ? Si ru ne me l'achetais pas pour nos 
dix ans de mariagre, tu sais, je serais malade, 
et sP triste ! je croirais que tu ne m'aimes pas '. 
et, au fait, tu ne m'aimes guère, je le crains 
bien, puisque tu montres si peu d'empresse
ment à me faire plaisir '. 

Hippolyte baissait la tête, comme font les 
faibles ; très amoureux de Fanny, il accepta.t 
ses rebuffades sans parler. Oh ! il n'eût pas de
mandé mieux que d'acheter le bracelet, mais 
cinq cent cinquante francs dans un petit mé
nage, la somme comptait. Parfois, il remuait 
ses doigts l'un après l'autre, comme un homme 
qui calcule. 

— Qu est-ce que tu fais, mon chat ? deman
dait la petite femme ; tu psnses à donner le 
bracelet à ta chérie jolie ? F.coute. je voulais 
me faire faire une robe, une robe pour toi, une 
robe pour te faire plaisir, une robe bleue com
me tu les aimes '. Eh bien ; si tu al achète» le 
bracelet je me priverai de la robe. Hein ! c'est 
du mérite, ça ? 

Il objectait timidement : 
— Ne disais-tu pas que les enfants ont be

soin de lir.ge ,et que les pantalons de Loulou 
sont un peu courts ? 

Elle affirmait : 
— Cela ne presse pas, je les allongerai. 
Alors, comme un escargot qui rentre sa tête 

et ses cornes, Hippolyte rentrait en lui-même 
et n'en sortait plus ; il méditait, perplexe : 

— Cela lui fera tant de piaisir ! 
Mais, d'autre part la raison ,1a sagesse.... 
Fanny, un matin tournant par la chambre, 

lui dit d'un air grave : 
— Et si je contribuais à l'achat du bracelet, 

si je te donnais une partie de l'argent, qu'est-ce 
tu dirais ? 

Il ouvrit de grands veux. 
— Ah '. j 'ai tort ' soupira-t-elle. Cet argent, 

je l'ai écot omise sou à sou sur le ménaf»' ; 3 ai 
grapillé dix sous par là. deux francs par ici. et 
je comptais bien que tu ne le saurais jamais ; 
mais qu'est-ce que tu veux ? Je suis trop bon
ne ... je suis trop bête '. Je te vois là si malheu
reux. F.h bien ! je vais te donner cent francs 
de mon argent. C'est tout ce que j'ai ; ne t'ima
gine pas que j'ai économisé davantage. Les 
veux-tu ? Nous paierons le bracelet avec. 

Hippolyte tendit la main ; mais par une con
fiance qui l'honorait, elle déclara qu'elle paye
rait elle-même le marchand. 

— Ecoute, nous y passerons ce soir, à ta sor
tie du bureau. Plus j'y pense, plus ce gros bra
celet me dit. Nous entrerons et je l'essaierai, 
comme cela en passant. Cela n'engage à rien. 

Le soir, ils s'arrêtèrent, comme tous les jours 
précédents, à la devanture du bijoutier. 

—Oh ! le voilà ! s'écria Fanny. Regarde, il 
est vraiment beau. Comme il brille ! Entrons. 
Seulement, tu ne l'achèteras pas, *tu ne diras 
rien, tu me laisseras marchander. 

Ils pénétrèrent dans le magasin. Mme Doz se 
fit montrer le bracelet, l'ajusta à son poignet : 
elle le regardait amoureusement, en soupesait 
le poids, en caressait le poJi, en secouant les 
feux avec des mines si gentilles que le bijou
tier lui-même, homme gras et chauve, subissait 
le charme de la petite femme et lui souriait de 
son plus aimable sourire. Elle compta bien 
profiter de cette séduction et demanda : 

— Combien, monsieur, ce bracelet ?... quatre 
cents francs ? 

— Cinq cent cinquante, glissa-t-H tout bas, 
avec une insinuante douceur. 

m 
— Moi, ça ne m»e ferait aucun plaisir de me 

promener avec une gourmette d'or au poignet. 
Non, aucun '. M^is des gottts et des couleurs... 

— Alors, fit-elle en se décidant, je le garde ; 
paye, mon ami. 

Il tira son porte-monnaie en la regardant. 
— Ah ! oui, c'est vrai !... tu n'as pas assez. 
Elle tira de sa poche, avec lenteur et sans 

empressement, un petit porte-monnaie, y prit 
les cent francs. 

— Voilà, fit-elle, avec an soupir. 
Et elle réclama une facture, en regardant le 

bracelet qui'faisait bel effet, vraiment, sur sa 
peau... 

Sitôt dehors : 
— Eh bien ! est-tu contente ? 
— Uli J mon chéri, s'écria-t-elle avec feu, que 

tu es bon !... je J'embrasserais si nous n'étions 
pas dans la rue î 

Elle s'arrêta, cinq minutes après, sous une 
vitrine éclairée, examina le bracelet. 

— C'est curieux, fit-elle, je le croyais plus 
gros Est-ce bien le même que nous avons vu 
hier ? 

— Mais bien sûr, ma chère. 
— Ch '. il est très beau ! très beau ! fit-elle. 
Cinq minutes plus loin, elle s'arrêta encore 

peur voir si le fermoir tenait bien. 
— Pourvu que ce soit solide ! dit-elle, avec 

une petite moue. 
Au ^îner, elle demanda : 
— Alors, vraiment, il te paraît beau ? 
— Mais,oui, et toi ? 
— Oh ! moi, je suis très contente... Très 

contente. Je le croyais plus gros seulement... 
Et elle ajouta, le feu d'un désir nouveau dans 

les yevix : 
— Vois-tu, pour le prochain anniversaire, 

dans dix ans, c'est une bague de brillants fins 
avec une perle au milieu... une perie grosse 
ce mm? un pois. 

Un petit silence suivit ; et elle conclut par 
ce mot bien féminin : 

— Ces si amusant, de désirer 1... 
Paul MARGl'ERITTE. AU PAYS NOIR 

Messieurs les 

HOS DÉPÊCHES 
iPar Services Téléphoniques Spttimtxi 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 16 juin. — Les ministres se «ont r*av 

nis ce matin, & l'Elysée, sous la présidera» 
de M. Loubet. 

Le président du Conseil a m i s ses cotlèguea 
au courant des opérations d a n s le Sud-Of*v 
nais. 

Le ministre des Affaires étrangères a, do», 
né lecture des télégrammes de notre ministre 
a Belgrade, annonçant l'élection du prinoe 
Pierre Karageoigevitch comme roi de Serbie. 

Le ministre des Finances a annoncé qu'il 
déposerait le budget sur le bureau de Ut 
Chambre à la séance d'aujourd'hui et q u ' l 
serait en mesure de le faire distribuer de» 
demain II a fait connaître et accepter pa r le 
Corisjil uu projet d'impôt sur le revenu qu'il 
déposera également aujourd'hui sur le bu
reau de la Chambre 

Il est décidé qu'en raison de l'arrivée d » 
Roi d'Itol.e, la revue de la Fête National» 
aura lieu le dimanche 19 juiHet, à neuf heure* 
du matin 

Voici un fait brutaJ. Il y a quelques jourss 
à lu suile d,une piuinte déposée à la piéfec-
tuie d'Arras, M. le Préfet Ht faire une en
quête aux IdaaT I de Nœux-les-Miii-es. Il s'a-
gissatt de savoir couiattent étaient respectés 
par la Compagnie les arlioits 3 et 4 de la loi 
du i novembre 1IS92 ; si les enfants n'y 
étaient pas retenu» un nombre d'heures su
périeur au maximum prévu par la loi ; si 
plusieurs d'entre eux ne travaillaient pas la 
nuit. L'enquête faite, sur l'ordre du Préfet, 
par un contrôleur des mines a révélé 72 con
traventions. Procès-verbal a été dressé et en
registré. 

Je pense que les Compagnies ne viendront 
pas arguer de leur ignorance de la loi. La. 
violation est «oenne et Toi nielle. Nous n'avons 
pas lieu d'en être auras te. 

Mais il y a autre chose : c'est la complicité 
évidente, habituelle, de Messieurs les contrô
leurs des mines. Ce sont eux, en effet, qui 
sont —• à lur! — chajgés du service de sur
veillance et 0 iuspe^pK qui relève du minis-
t t re du Commerce. 

Or. les Taits contre lesquels M. le Préfet 
vient de s'élever, les infractions signalées à 
la suite de son intervention près du service 
des mines, exist- nt depuis toujours et par
tout, dans les mines du Nord et du Pas-de-
Calais. Toua nos syndicats sont fatigoés de 
se plaindre, et n'avaient jamais pu obtenir, 
jusqu'ici, satisfaction. 

Après cet exemple éclatant de la mauvaise 
loi des Compagnies ; après cette preuve indé
niable qu'elles exploitent odieusement l'en
fance ; M. le Préfet du Pas-de-Calais et M. 
le IJ:éfet du Nord permettront-ils pius loiig-
lenips que le service de sui-veildanee soit con
fié aux contrôleurs des Compagnies, qui se 
font coinpiaisamment leurs complices et tou
chent, en outre, des allocations supplémen
taires, en dehois de fiais de tournées, consi-
déiabies. 

CVst un scamdale qui n'a que trop duré et 
qui doil cesser. J'en uppelleiai au besoin au 
ministre compétent par une question que je 
lui poserai à la Chanilue. 

Voici, entre bien d'autres, un exemple de 
la façon dont procèdent ces messieurs. Der> 
1,H. ment un contrôleur s'instalie dans urne 
mine de Bruay, au sommet d'un plun incliné 
pour relever le temps de travail d'un gamin 
pendant aon séjour au fond. Duns son évalua
tion, il u défalque toutes les minutos pendant 
lesquelles le gamin chargé de la manœuvre 
du treuil, n'était pas occupé à faire fonction
ner le frein. Lu.présence de l'enfant sur son 
chantier de travail sans en pouvoir bouger 
un instant, 1 attention toujours en éveil, pour 
donner à leur tour, à l'arrivée des herscheurs 
la cage du treuil ; tout cela ne compte pas 
pour le contrôleur des mines : ce n'est pas 
du travail. De mêniê, et contrairement à la 
loi, dans toutes les mines du Noid et du Pas-
de-Calais, de complicité avec les Compagnies 
tes contrôleurs des mines ne calculent pas le 
travail effectif des jeunes gens de l'arrivée 
au chantier jusqu'à la sortie ; non seulement 
ils défalquent le parcours du puits au chan
tier, mais encore tout le temps où le jeune 
homme ne fait pas usage actif de ses bras, 
pour des causes indépendantes de sa volonté. 

Lors de la réunion de la Commission d'en
quête à la Mairie de Lens, M. l'Ingénieur en 
chef Febvre et l'un de ses collaborateurs ont 
été interrogés sur ce point. Ils ont reconnu, 
qu'en effet, ils opéraient ainsi. La Commis
sion leur fit obsei-ver, que rien dans la loi ne 
leur permettait, sous aucun prétexte, de 
maintenir au fond de la mine des jeunes gens 
au-delà du temps prévu. 

Intervention vaine! Ces messieurs considè
rent du haut de leur grandeur les membres 
des Commissions parlementaires, et ne tien
nent aucun compte d* leurs observations 
Et puis, ils n'ont rien a refuser aux Com C'est trop cher ! 

Il sourit, d'un sourire appuyé d une œillade pagnjes, qui gracieusement et habilement 
' mettent leurs équipages a leur disposition 

langoureuse 
— Non, ce n'est pas trop cher. Il vous va si 

bien, et c'est un beau travail ; j 'y perds à vous 
le vendre. 

Pour vous, ce sera cinq cent quarante. 
— Elle regardait, perplexe, Hippolyte. 
— C'est encore bien cher, n'est-ce pas ? de-

manda-t-elle d'un air de chatterie, une hypo-,, , ., • • J , . , _ _ i i j j . „ . ; „ „ j , , cuiaiem a f a n s oe son vivant ci n e " •— .—• manaa-t-eue a un air ai 
1J ne sagu p a s i c i a une- i c u e r u u o n a u „ u . e l l e 3 n e I u r e n t p a s essayées ou au moins c t i s i e ^ e 

dans la voix 
_ * _ .l-Al.X~*,. «it j-ttivtdf /jC(Vi/>i///)/i*i /firn " - _ - - * v •* M A A T « t _ . 

D'ail leurs les couvents que n o u s entre- bois d'ébène, m dune association des admtrées par les bonnes amies Mme de La ! _ c'est... un peu cher... oui, murmura le 
t enons lit-bas sont peuplés de moines d e marchands de charbon. Il s agtf encore Fayette e* Mme de Sévigné ; par Mme de m a r i , mais si ça te fait bien plaisir... 
toule nat ionali té et de toute langue et mo ins d 'une con/édéra l io / i de (ailleurs Montespan, l'altière favorite, et par Mme n a v a i t i a i r rtsjgrnc et malheureux d u » 
le latin est l a l angue savante c o m m u n e dont la spécialité consiste à improviser | de Maintenou elle-même, malgré la gravité | hemme qui pente : 

chaque fois qu'ils se rendent a la mine. 
Il me semble qu'il est grand temps de rap

peler a ces messieurs leurs devoirs et de les 
ramener à leurs fonctions. Qu'ils s'occupent 
de leur contrôle, qu'ils n'attendent plus pour 
établir leurs statistiques officielles que tes 
Compagnies leur fournissent elles-mêmes les 
chiffres qu'ils y inscrivent, sans autre peine 
ni travail. 

BASLY. 
député du Pas-de-Catait. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Paris, 16 juin. — I A séance s'ouvre a deux 

heures, sous la présidence de M. LÛCKROY. 
M. Kut viiiit dépose te projet de buuget de 14M 

et demande qu'il soit distribué demain. 

I / impùt sur le revenu 
— Je dépose également, ajoute M. HÙUVIEA, 

un projet cKétabuaaeiueot d'unpot général sur Ta 
revenu applaudissements a le.vi.éme-gauehe). 

Le uauonaliste L.\^lbS ge^ucuie connue u s 
auloinuie et ptuuoiice quelques mots qu'un n'ea-
tenu pus. 

M. BINDER. — le dois rendre celte justice au 
lûinUlre qu'il a fait tout ce qui; a pu pour (airs 
avorter son projet IHtrei a droite. — Clameurs a 
1 exirëmc-guuciie.). 

M. KOL vti&H. qui a regagné sa place, se diruja 
vers ia tribune pour repoiiure uu iiuliouuleux Qav 
der. 

M. LUCKROY. — Les paroles de M. Binder ne 
sont pas sérieuses. i.Excnunations a. droites 

M. JUi.-sLiî H proteste et. ueiiianJe la pmoie ; mais 
M. HULVlt.lt est u lu tribune. 

— Apre* les paroles du président, dit-il, je n'au
rais uen a ajouter pour protester contre l'ttUiluda 
insolite que me prête M. Oniuer. 

M. lilNUtn. — JUL (ait suapienwul une décav 
ralion en volrç uum. Vou» ne a â l t plu» âV. Hua> 
vier ai vous preuiKC^ ĵrtejrTTrrrieT eju ^rteax: ttSa* 
Ciamutions à rexlraneyauche.'. 

M. JioLYIdt. — Je ne puis laisser dire que je 
présente un projet après avoir tout fait pour la 
tuile échouer dans la coulisse. 

M. BINDER. — Je liai p u voulu parler us kl 
co&ljsse de la Bourse. 

L'extrême gauche crie : «A l'ordre!» 
LE PH1..MDE.V1. — Je vous rappelle * l'ordre, 

M. liindei'. 
M. ItuL V 1ER. — J'ai rédigé mon projet avec la 

préoccupation d'obtenir l'adhésion non seulement 
des républicains de J exh-êuie-feaucrie. mais aussi 
de tous ceux qui ont accepté jadis le projet de M. 
Lib.ii. dont le nom est Lien lait, ce me immbia. 
pour rassurer les intérêts conservateurs. 

Je me suis efforcé de. concilier la nécessité de 
certaines 1110 itii. auuns jugées nécessaires avec 
l'économie générale des quatre contributions, qui 
ont assuré jusqu'ici la solidilé de notre crédit. 

J'ai aboli l'impôt des portes et fenêtres et la 
Formelle mobilière, dont la Chambre a voté 

plusieurs lois lu suppression. 
J ai maintenu le principe de l'impôt personnel; 

mus. au lieu d'en faire un impôt >ié eapitation, je 
l'ai rendu nrojaorlioiineL J'ai pris comme élément 
de nature à représenter les revenus un impôt sur 
le jo^cr. de façon à créer un Impôt proportionnel 
aux facultés des contribuables lAppiaudisseinenal 
sur divers bases). 

M. LASIKS. ironiquement. — Parfait'. ParfaiM 
M. ROI VIER. — J espère ,r/ue. lorsque la Cham

bre connaîtra mon projet.'elle lui fera bon ac
cueil et quelle voudra concilier avec.moi les in
térêts eu présence. 

Ni. I.ASIKs. — Je promets au ministre mon ap
pui. Il u tout concilié. Il donne A la gauche la 
mot. a la droite la chose. I-es intérêts, qui — 

limés, sont rassurés. Ci 
le projet de M. Bouvier 

ment des enfants, la tranquillité des parents». 
(Exclumauon ei bruit de pupitresl. 

Le pi"iel de loi est renvoyé à ta commission éê 
législation fiscale. 

Affaires diverses 
LE PRESIDENT fait connaître qu'il a reçu da 

M. F. Faure une demande d'interpellation sur la 
présence du piélet du Cantal a la tète d'une bande 
de niautiesluiils chantant la Carmagnole a Aura-
lac. 

Cette interpellation est renvoyée à la suite dM 
autres. 

M. EAG.VOI. dépose une proposition de loi oeaV 
cernanl la régleiiierilaUon des loyers payés de
vance. Il demande l'urgance qui est déclarée. 

La proposition est renvoyée a la commission dt 
léui-lalion tiseale. 

La Chambre adopte, après urgence déclaras, 
une proposition de loi de M. Fernand David rela
tive à 1'apprenlissage de la dentelle à la main. 

L'ordre du jour appelle la première délibéra
tion sur le projet de loi tendant à approuver la 
concession S la Société anonvme : Compagnie gé
nérale des eaux minérales et grands hôtels de 
Luxeuil. de l'établissement thermal de Luxetat 
(Haute-Saône , propriété de l'Etat. 

M. I-1RMIN FAI.'HE demande le renvoi de cens 
discussion é mardi prochain, d accord avec le rap
porteur. 

Le renvoi à mardi est ordonné. 

Le règlement de la Chambre 
L'ordre du jour appelle la discussion des pro

jets de résolution de MM. Paul Meunier, Lebruja 
Fabien Cesbrun et Godet, tendant a modifier Vtê 
articles 34. « . CS et 111 du règlement. 

On passe à la discussion de l'article unique. 
Le paiagraphe 1er concernant l'article 34 «al 

adopté. U concerne les projets de résolution et le* 
motions. 

M. GAUTHIER (de Clagny) combat le paragra
phe t et portant que l'article â9 est complété com
me suit : 

« Lorsque l'urgence sera demandée par un dé* 

Îiuté, cette demande sera déposée par écrit entsa 
es mains du président, avant l'ouverture de la 

séance. Le président donne connaissance à la 
Chambre, après l'adoption du procès-verbal da 
l'objet de la motion ou du projet de résolution et 
de la demandé d'urgence. Les débats et le vota 
de l'urgence ne peuvent, dans ce cas, avoir lieu 
qu'à la tin de la séance, avant le règlement da 
Tordre du jour. ,. 

M. IRIART U ETCHEPARE, rapporteur, dit 
qu'il faut empêcher qu'on puisse interrompre les 
débuts de la Chambre en déposant des projeta 
jjour lesquels on demande l'urgence, n ne pas* 
y avoir aucun inconvénient A renvoyer a la fin 
de la séance une discussion d urgence et a - • 
avantage à empêcher t ubslrucluui. 

M. GAUTHIER persiste à allinaar qj>'ta-*»»*-

.'_!.» 1 . 

procons.ula.ire
HULVlt.lt

